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L'UFE félicite l'Allemagne pour la reconnaissance de la culture foraine 
 

 
 

C'est avec une grande joie et une sincère admiration que l'UFE félicite les forains allemands pour 

l'inscription de la « culture foraine dans les fêtes foraines en Allemagne » au registre national du 

patrimoine culturel immatériel. Cette distinction rend non seulement hommage à une tradition 

séculaire, mais souligne également l’immense importance culturelle, sociale et économique de la 

culture des fêtes foraines – en Allemagne et dans toute l’Europe. 

La décision de la Commission allemande pour l’UNESCO marque un tournant. Elle reconnaît une 

forme de culture vivante, perpétuée depuis plus de 1 200 ans et portée aujourd’hui par quelque 5 

600 familles de forains. Année après année, les fêtes foraines séduisent environ 200 millions de 

visiteurs en Allemagne grâce à leur mélange unique de tradition et d’innovation. 
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Mais cette reconnaissance dépasse largement les frontières nationales. Les fêtes foraines sont une 

culture européenne vivante. Ce sont des lieux de rencontre où se côtoient des personnes 

d’origines très diverses, indépendamment de leur statut social, de leur religion ou de leur âge. 

Dans un monde de plus en plus numérisé, elles créent justement des espaces « analogiques » 

propices à la vie en communauté, aux échanges et à la construction identitaire. 

Un patrimoine culturel européen aux multiples facettes 

L'UFE souligne qu'avec cette inscription, l'Allemagne s'inscrit dans un mouvement européen en 

pleine expansion : dans des pays comme la France, la Belgique, la Finlande, la Suède, l'Irlande et 

les Pays-Bas, la culture des fêtes foraines a déjà été inscrite au patrimoine culturel immatériel 

national. Cette large reconnaissance met en avant la diversité des expressions régionales – des 

fêtes de quartier riches en traditions aux grandes fêtes foraines – tout en soulignant leur ADN 

culturel commun. 

Une étape importante pour l'ensemble du secteur européen des forains a été franchie en 

décembre 2024 : la culture vivante des fêtes foraines en Belgique et en France a été inscrite sur la 

Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité de l'UNESCO. 

Cette reconnaissance internationale a marqué un moment historique. Elle a mis en évidence que 

les fêtes foraines ne sont pas seulement des traditions nationales, mais un patrimoine culturel 

européen commun d'importance mondiale. Cette inscription a également montré que cette forme 

de culture est considérée comme digne d’être protégée, porteuse d’identité et porteuse d’avenir. 

Une mission pour l’avenir 

Pour l’UFE, l’inscription de la culture foraine allemande est à la fois une distinction et un 

engagement. Elle envoie un signal fort aux responsables politiques et à la société afin qu’ils créent 

les conditions nécessaires pour assurer la pérennité de cette culture. Les fêtes foraines ont besoin 

d’espace, de sécurité dans la planification et d’une reconnaissance sociale pour pouvoir être 

préservées pour les générations futures. 

Parallèlement, cette reconnaissance ouvre de nouvelles perspectives pour une coopération 

européenne renforcée. L'échange de bonnes pratiques, les initiatives communes et une visibilité 

accrue au niveau international peuvent contribuer à renforcer encore davantage la culture des 

fêtes populaires. 

Un patrimoine européen vivant 

L'UFE considère cette évolution comme une étape décisive vers une reconnaissance européenne 

globale de la culture vivante des fêtes foraines. L'Allemagne s'inscrit désormais clairement dans 

une communauté de pays qui ont reconnu la valeur de cette tradition. 
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Les fêtes foraines sont des lieux vivants de joie, de diversité et de convivialité. Elles relient le 

passé, le présent et l'avenir – et permettent de découvrir la richesse culturelle de l'Europe d'une 

manière unique. 
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